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Arrêté fixant le coefficient d'impôt 

  
LE CONSEIL GENERAL 

 
DE LA VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS 

 
vu un rapport du Conseil communal relatif à l'impôt direct 

vu la Loi sur les contributions directes du 21 mars 2000 (LCdir) 
vu la Loi sur les communes du 21 décembre 1964 

 
 

arrête: 
 

 Article premier 1 
L'impôt direct communal sur le revenu et la fortune des 

personnes physiques est calculé conformément au barème 
unique de référence prévu aux articles 40 et 53 LCdir, multiplié 
par un coefficient de 100% (art. 3 et 268 LCdir). 
 
Article 2 

Les prestations en capital provenant de la prévoyance, ainsi 
que les sommes versées ensuite de décès, de dommages 
corporels permanents ou d'atteintes durables à la santé, sont 
imposées séparément et soumises à un impôt annuel entier 
calculé sur la base du quart des taux prévus, selon le barème 
mentionné à l'article premier ci-dessus, cela sous les trois 
réserves suivantes : 
 
a) Le taux de l'impôt ne peut être inférieur à 2,5%. 
b) Les déductions générales et les déductions sociales ne sont 

pas accordées. 
c) Aucune réduction supplémentaire du taux n'est accordée (art. 

42 et 266 LCdir). 
 

 Article 3 
Les taux des impôts sur le bénéfice et le capital des personnes 

morales sont identiques à ceux de l'impôt cantonal. L'impôt 
communal direct sur le bénéfice et le capital dû par les fonds de 
placements est calculé selon le barème des personnes physiques 
(art. 269 LCdir). 
 

 
1 modifié par ACG du 30 juin 2003, sanctionné le 20 août 2003 (entrée en vigueur 1.1.03) 

A  modifier
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 Art. 3 

L'impôt est calculé au taux de 1,5 ‰ de l'estimation 
cadastrale des immeubles de placement. 

 
 Art. 4 

Le présent arrêté entre en vigueur au 1er janvier 2001. Le 
Conseil communal est chargé de son exécution après les 
formalités légales. 

 
 La Chaux-de-Fonds, le 18 décembre 2000 

 
 
 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
 
 La Secrétaire: Le Président: 
 F. Montandon P. Erard 
 
 
Sanctionné par le Conseil d'Etat le 24 janvier 2001 
 
 AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 
 
 Le Chancelier: Le Président: 
 J.-M. Reber Th. Béguin 
 

 
 

A  modifier
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 2Il se situe en principe dans le premier quart de la classe prévue 
pour la fonction.   

3Le Conseil communal peut le fixer dans le 2e, voire 3e quart si 
les circonstances permettent de considérer que l’intéressé possède 
déjà les compétences correspondant aux exigences de la fonction, 
et est en mesure d’en assumer pleinement les responsabilités. 

4Sauf exception décidée par le Conseil communal, le traitement 
initial n’est pas fixé dans le dernier quart de la rémunération prévue. 

Système de 
progression 

Art. 41 dérogation à cet arrêté pour les années 2016 et 2017 selon ACG du 29.6.2015 (toutes les 

progressions servies en fonction de la qualité des prestations sont supprimées jusqu'au 31.12.2017) 

1 Le traitement progresse en fonction de deux critères, sous 
réserve des dispositions contraires du présent règlement: 
a) l’ancienneté ; 
b) la qualité des prestations. 

2Le  système découpe l’échelle de traitement en trois zones de 
progression différentes : 
a) zone de progression automatique : la progression annuelle est 

en principe de 2 échelons, au maximum de 3 échelons en cas 
de prestations particulièrement satisfaisantes, au minimum de 1 
échelon en cas de prestations notoirement insuffisantes ; 

b) zone de progression intermédiaire : la progression annuelle est 
en principe de 1 échelon, au maximum de 3 échelons en cas de 
prestations particulièrement satisfaisantes, au minimum de 0 
échelon en cas de prestations notoirement insuffisantes ; 

c) zone de progression qualitative : le traitement du collaborateur 
progresse uniquement s’il fournit des prestations de bonne 
qualité, au maximum de 2 échelons par année. 

 

Progression 
Par classes 

Art. 5 
1 Dans les classes 1 à 5, la progression est automatique sur les 3 

premiers quarts, intermédiaire sur le dernier quart. 
2Dans la classe 6, elle est automatique sur les 2 premiers quarts, 

intermédiaire sur le troisième et le quatrième quart. 
3Dans la classe 7, elle est automatique sur les 2 premiers quarts, 

intermédiaire sur le troisième et qualitative sur le dernier quart. 
4Dans les classes 8 à 10, elle est automatique sur le premier 

quart, intermédiaire sur les deuxième et troisième quarts, qualitative 
sur le dernier quart. 

 5Dans les classes 11 à 15, elle est automatique sur le premier 
quart, intermédiaire sur le deuxième et qualitative sur le troisième et 
le quatrième quart. 

 
1
 Les collaborateurs relevant de la zone de progression automatique ou intermédiaire reçoivent en 

2011, en sus de la progression automatique ordinaire, un échelon supplémentaire en application 
de l'arrêté du 17 décembre 2009 (ACG adopté le 13.12.2010) 
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Règles 
communes 

Art. 6  
1L’augmentation éventuelle intervient à la fin de l’année civile 

pour l’année suivante. Elle n'est pas due si l'engagement a eu lieu 
après le 30 juin. 

2Pendant le temps d’essai, seuls les échelons liés à l’ancienneté 
sont octroyés. 

 3Lorsque le conseil communal réduit ou supprime la progression 
annuelle du traitement d'un collaborateur, il lui en indique les motifs 
par écrit. La réduction ou la suppression de la progression n’est ni 
une peine ni un avertissement au sens de l’article 65 du Règlement 
général pour le personnel de l’administration communale du 10 
novembre 1986. 

4L’augmentation, la réduction ou la suppression du nombre 
d’échelons relève de la décision du Conseil communal sur 
proposition du chef de service et  préavis du service des ressources 
humaines. 

5Lorsque le collaborateur est absent plus de 120 jours ouvrables 
durant l’année civile, son traitement n’est pas augmenté pour 
l’année suivante.  

6Ne sont pas considérés comme absences au sens de l’alinéa 
précédent, les jours résultant de l’octroi de congés de courte durée, 
de maternité et d’adoption, les jours destinés à l’accomplissement 
d’un service militaire ou de protection civile obligatoire, ainsi que les 
jours consacrés à l’exercice d’une charge publique,  dans les limites 
fixées à l’art. 59 al. 1 let. g RGPA. 

Compensation 
du renché-
rissement 

Art. 71 
1Jusqu’à 1% de renchérissement, la compensation se fait par 

l’octroi d’un montant en francs identique quel que soit le niveau de 
rémunération. 

2Les modalités de la compensation de l’inflation supérieure à 1 % 
relèvent de la compétence du Conseil communal. 

Primes uniques Art. 8 
1 Une fois par année, le Conseil communal peut octroyer une 

prime unique pour: 
a) récompenser un service/secteur pour prestations exception-

nelles et limitées dans le temps (ex : réalisation d’un projet 
spécifique).  

b) récompenser pour prestations exceptionnelles et ponctuelles 
les collaborateurs dont le traitement est situé au maximum de 
leur classe de traitement.  

 
1
 Modifié par ACG du 19.12.2006, sanctionné le 7.2.2007 (voir texte en page 7) ; fixé à 305.50 par 

personne au 1.1.2008 par ACC du 28.11.2007 

ARRETE N° 4 
INDEXATION ANNUELLE SYSTEMATIQUE

A  modifier
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Fin du temps 
d'essai 

Art. 10 
 1A l'issue du temps d'essai, l'autorité de nomination statue 
librement sur une nomination définitive ou un autre engagement. 
L'autorité peut prolonger l'essai pour douze mois au plus. 
 2Le salarié à l'essai n'a pas un droit à être nommé ou engagé 
d'une autre manière. 
 

Chapitre IV Fonctionnaires 

 
Création des 
rapports de 
service 

Art. 11 
 1Les fonctionnaires de la Commune sont nommés par le Conseil 
communal, à moins qu'un règlement spécial ne désigne une autre 
autorité de nomination. 
 2L'acte de nomination est établi en la forme écrite. 
 

Durée de la 
nomination 

Art. 12 
 La nomination produit ses effets pour une durée indéterminée. 
 

Fin de 
l'engagement 

Art. 13 
 L'engagement prend fin: 

a) par la mise à la retraite; 
b) par le décès du fonctionnaire; 
c) ensuite de démission; 
d) ensuite d'incapacité d'accomplir la fonction; 
e) pour de justes motifs; 
f)   par décision disciplinaire; 
g) ensuite de suppression de fonction. 
 

Retraite Art. 14 (modifié par ACG du 29 juin 2015) 
La mise à la retraite intervient automatiquement à la fin du mois 

au cours duquel le collaborateur atteint  l'âge terme de 64 ans, 
respectivement de 61 ans pour le personnel soumis aux 
dispositions particulières (PPP) de la Caisse de pensions de la 
fonction publique du Canton de Neuchâtel (prévoyance.ne).  

Sont réservées les possibilités de retraite anticipée prévues par 
les dispositions légales et réglementaires de la Caisse de 
pensions de la fonction publique du Canton de Neuchâtel 
(prévoyance.ne). 

a) En cas de départ à la retraite anticipée, demandé par le 
collaborateur, la Ville verse à la Caisse de pensions de la 
fonction publique du Canton de Neuchâtel (prévoyance.ne) 
une prime unique équivalant au maximum à la rente 
annuelle AVS en vigueur, pour une personne seule (rente 
pont-AVS). Cette prime unique est réduite prorata temporis 
si le départ en retraite anticipée intervient à moins de douze 
mois de l'âge de retraite ordinaire.  A
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b) La rente-pont AVS est accordée par le Conseil communal 
pour autant que le poste concerné ne soit pas repourvu ou 
que le montant engagé au titre de la rente-pont soit 
compensé dans les 12 mois qui suivent par une économie 
égale ou supérieure.  

Aucune rente pont-AVS n'est versée à la Caisse de pensions, 
si le départ à la retraite intervient à l'âge terme fixé à l'alinéa 1 ou 
à une date ultérieure à ce dernier. 

Le droit à la rente pont-AVS ainsi que la détermination de son 
montant sont dépendants de l'ancienneté du collaborateur au sein 
de la ville. Une rente pont-AVS complète est versée à partir de dix 
ans de service ininterrompus. Une demi-rente pont-AVS est 
versée dès 5 ans de service ininterrompus. Le Conseil communal 
fixe les modalités par voie d'arrêté. 

Sur demande, présentée au moins trois mois à l'avance, le 
Conseil communal peut autoriser un collaborateur à continuer son 
activité à temps complet ou partiel au plus tard jusqu'à la fin du 
mois au cours duquel il atteindra l'âge fixé par la loi fédérale sur 
l'assurance-vieillesse et survivants (LAVS), du 20 décembre 1946, 
pour l'ouverture du droit à une rente de vieillesse simple. Le 
Conseil communal fixe les conditions de prolongation des rapports 
de travail. 
 

Décès Art. 15 
 1Au décès du fonctionnaire, son traitement est versé pour la fin 
du mois en cours. De plus, le traitement est versé pour une durée 
de quatre mois aux ayants droit (conjoint survivant, enfants à 
charge, parents à charge selon l'art. 328 CCS). 
 2La somme versée englobe le droit résiduel aux vacances. 
 

Démission Art. 16 
 1Sauf décision contraire lors de l'engagement, le fonctionnaire 
peut offrir sa démission en respectant un délai de préavis de 2 mois 
pour la fin d'un mois. L'autorité peut accepter un délai plus court. 

  2Si l'intérêt public l'exige, l'autorité peut refuser la démission. Elle 
doit rendre une décision dans le mois qui suit la réception de la 
démission. Elle fixe la durée pour laquelle ce refus provoque ses 
effets. 

 
Incapacité Art. 17 

 1Si le fonctionnaire est, sans faute de sa part, notamment ensuite 
de maladie, d'accident ou d'invalidité, dans l'incapacité d'accomplir 
sa fonction, l'autorité peut mettre fin à l'engagement. 
 2La décision ne peut prendre effet au plus tôt que dès la fin du 
droit au salaire, mais dans tous les cas, pas avant un délai d'un an 
dès la naissance de l'incapacité. 
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Service public Art. 27 
1Les fonctionnaires ont, envers la Commune, un devoir de 

diligence et de fidélité. Ils doivent accomplir leurs tâches 
consciencieusement et dans l'esprit du service public. 

2Il est interdit aux fonctionnaires de cesser leur activité pour un 
autre motif que ceux prévus dans le présent règlement. 
 

Interdiction 
d'accepter des 
avantages 

Art. 28 
Il est interdit aux fonctionnaires d'accepter des escomptes, 

commissions, parts de bénéfice et autres avantages de la part 
des fournisseurs ou des particuliers traitant avec l'administration 
communale. 

 
Activité 
accessoire 

Art. 29 
Les fonctionnaires ne peuvent exercer d'activité accessoire sauf 

autorisation de l'autorité. L'autorisation sera dans tous les cas 
refusée si l'activité envisagée n'est pas compatible avec la 
situation de fonctionnaire. 
 

Domicile Art. 301 
1Les fonctionnaires et employé(e)s communaux(ales) doivent 

avoir leur domicile en Suisse. 
 2Pour autant que des raisons de service l’exigent, le Conseil 
communal peut obliger un(e) fonctionnaire ou un(e) employé(e) à 
élire domicile à une distance lui permettant d’atteindre son lieu de 
travail rapidement. 

 3Le Conseil communal peut également exiger des 
fonctionnaires dont la fonction requiert une relation étroite avec la 
population l’élection de domicile sur le territoire de la Commune. 

4Le Conseil communal peut autoriser des exceptions lorsqu’un 
intérêt privé prépondérant du (de la) fonctionnaire ou de 
l’employé(e) le justifie et que cela ne met pas en péril les 
impératifs du service. 
 5Le Conseil communal édicte une liste des postes dont les 
titulaires sont soumis au respect de l’al. 2 et/ou 3 du présent 
article, avec des précisions des conditions pour chaque poste 
visé2. 

 
Durée du travail Art. 313 

1La durée annuelle du travail est fixée par le Conseil communal. 
Elle correspond à une moyenne hebdomadaire de 40h. 

2La durée du travail est réduite pour les titulaires engagés au 
service de la commune depuis plus de 5 ans, de : 

a) 5 % à compter du 1er janvier de l’année de leur 50e 
anniversaire ; 

 
1
 Modifié par ACG du 28 mars 2001 

2
 ACC du  15 mai 2001 – RSC 14.105 

3
 Modifié par ACG du 18 décembre 2007 

ARRETE N ° 6 
SUPPRESSION DES REDUCTIONS HORAIRES / RGP art. 31 

Modifier art. 31
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b) 10 % à compter du 1er janvier de l’année de leur 55e 
anniversaire. 

3Le Conseil communal règle les cas particuliers par voie 
d’arrêté. Il est compétent pour définir une compensation  en cas 
de dérogation à l’al. 2 ci-dessus. 

 
Horaire Art. 32 

 1Les fonctionnaires doivent tout le temps déterminé par l'horaire 
à leur travail. 
 2Les fonctionnaires peuvent être appelés à faire des heures 
supplémentaires. 
 

Temps partiel Art. 331 
1Dans le but de promouvoir le partage du temps de travail, le 

Conseil communal favorise les activités à temps partiel. 
 2Après une période probatoire d’un an, sous réserve de 

l’art. 10, al. 1, l’autorité de nomination statue librement sur une 
nomination définitive au statut de fonctionnaire. 

3La nomination portera sur le taux réel d’activité, mais au 
minimum de 50%. 

 
Directives Art. 34 

 1Les fonctionnaires doivent se conformer aux directives qui leur 
sont données par leurs supérieurs hiérarchiques. 
 2Lorsque la directive tend à l'accomplissement d'un acte 
manifestement contraire au droit, ils doivent en saisir le Conseiller 
communal compétent, respectivement le Conseil communal. 
 3Lorsqu'un ordre de service est donné par un supérieur auquel le 
fonctionnaire n'est pas subordonné, il peut ne l'exécuter qu'après 
en avoir référé à son supérieur hiérarchique. 
 

Mutations Art. 352 
 1Les fonctionnaires exercent l'activité pour laquelle ils ont été 
engagés. L'autorité de nomination peut modifier cette activité, 
notamment: 

a) si les besoins de l'administration le justifient; 
b) si une mutation permet d'éviter une résiliation pour cause de 

suppression de fonction; 
c) si la situation personnelle du fonctionnaire l'exige (par exemple 

à la suite d'évolution technique); 
d) si l'état de santé du fonctionnaire le nécessite. 
 2En cas de modification de la fonction, l'autorité de nomination 
mettra tout en oeuvre pour que le fonctionnaire reçoive une 
formation adéquate qui corresponde aux exigences de sa nouvelle 
fonction. 

 
1
 Modifié par ACG du 30.4.1998, sanctionné le 8 juin 1998 

2
 Modifié par ACG du 29 août 2005 

ARRETE N ° 6 
SUPPRESSION DES REDUCTIONS HORAIRES / RGP art. 31 

Modifier art. 31
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3Le Conseil communal statue sur les conséquences salariales 
d’une mutation. Si une réduction intervient, un délai de préavis de 
3 mois devra être respecté. 
 4Dans le cas d'une mutation au titre de l'al. 2 litt. d, l'autorité règle 
les rapports entre le salaire et les éventuelles prestations de tiers 
(notamment les assureurs). 
 

Secret de 
fonction 

Art. 36 
 Les fonctionnaires sont tenus au secret de fonction. Ils ne 
peuvent en être libérés que par l'autorité de nomination. Cette 
obligation subsiste après la fin des rapports de service. 
 

Délégations Art. 371 

 Le Conseil communal est compétent pour: 
a) fixer les horaires de travail; 
b) donner les directives et ordres de service nécessaires à la 

bonne marche de l'administration; 
c) conclure les conventions au sens de l'article 2 litt. e; 
d) rendre les décisions dans les autres domaines que lui délègue 

le présent règlement. 
 e)  fixer les salaires des collaborateurs dans le respect du 

Règlement concernant la politique de rémunération du 
personnel communal du 29 août 2005 

f)  procéder à la classification des fonctions nouvelles, sur 
proposition du service des ressources humaines ; 

g)  adapter l’indexation annuelle dépassant le 1% d’inflation 
 

Chapitre VIII    Droits du personnel 

 
Personnel 
soumis 

Art. 38 
 Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
fonctionnaires et, en tant que le contrat n'y déroge pas, aux salariés 
engagés par contrat de droit public, de même qu'aux salariés à 
l'essai (tous nommés, ci-après "fonctionnaires"). 

Traitement Art. 39 modifié jusqu'au 31.12. 2017 selon ACG du 29.6.2015 (réduction des salaires) 

 1Les fonctionnaires ont droit à un traitement conforme à l'échelle 
arrêtée par le Conseil général. 
 2Les fonctionnaires touchant des indemnités ou des jetons de 
présence dans le cadre de leur fonction, sont tenus de les reverser 
à la caisse communale. 

3Les fonctionnaires ont droit au paiement d'un 13e salaire, 
selon les conditions fixées par le Conseil communal. 

 
Classification 
des fonctions 

Art. 40 
 1La classification générale des fonctions est établie et tenue à 
jour par le Conseil communal. 

2Le Conseil communal fixe les traitements du personnel 
exerçant des fonctions particulières. 

A
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ARRETE N° 7 
Indemnité de résidence au personnel et membres CC  
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Réduction Art. 49 

 1Le traitement versé au fonctionnaire empêché de travailler peut 
être réduit ou supprimé si l'empêchement est dû à sa faute. 
 2Il peut être réduit ou supprimé si le fonctionnaire, en dépit de la 
demande de l'autorité communale, refuse d'annoncer son cas à 
une assurance obligatoire. 
 

Heures 
supplémen- 
taires 

Art. 501 
 1Les heures supplémentaires exigées par les besoins du 
service sont, dans la règle, compensées par des congés. 

 2Si la compensation s'avère impossible, ou que le Conseil 
communal a décidé d'y procéder par versement de salaire, 
chaque heure supplémentaire donne droit à une rétribution 
calculée proportionnellement au traitement mensuel. 
 3Le congé compensatoire ou la rétribution qui le remplace est 
majoré de 25% lorsque les heures supplémentaires ont été 
effectuées entre 6 et 20 heures un jour ouvrable, de 50% lorsque 
les heures supplémentaires ont été effectuées entre 20 et 6 heures, 
ou le dimanche ou un jour férié. 
 4Les majorations prévues à l'al. 3 ne sont pas dues: 
- pour les heures normales des fonctionnaires travaillant en 

équipe par rotation; 
- pour les heures effectuées par les fonctionnaires travaillant à 

temps partiel aussi longtemps que les heures supplémentaires 
entrent dans le cadre de l'horaire normal de travail. 

5Les alinéas 1 à 4 ci-dessus ne s'appliquent pas aux cadres qui 
n'enregistrent pas leur temps de travail. Trois jours de congé sont 
octroyés annuellement à titre de compensation. Ils ne peuvent pas 
être reportés d'une année à l'autre, ni donner lieu à une rétribution 
en cas de départ. Le Conseil communal définit chaque année la 
liste des cadres communaux. 

6Le Conseil communal règle les cas particuliers par voie 
d’arrêté. 

 
Allocations 
d'enfant 

Art. 51 
 Les fonctionnaires ont droit aux allocations d'enfant prévues par 
la loi. 
 

Allocation 
complémentaire 
pour enfants 

Art. 51 bis2  (entrée en vigueur au 1.1.2002) 
1Les titulaires de fonctions publiques qui assument une 

obligation légale d’entretien pour leurs enfants ont droit à une 
allocation complémentaire pour enfant dont le montant est fixé par 
le Conseil communal. 

2Ce montant est réexaminé périodiquement. 

 
1
 Modifié par ACG du 18 décembre 2007 

2
 Montant fixé à 165.- au 1

er
 juillet 2008 par ACC du 23.4.08 
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Vacances Art. 561 

 1Les fonctionnaires ont droit chaque année, pour un taux 
d’activité à 100%, aux vacances suivantes :  
- dès la première année de service:  25 jours 
-  dès l'âge de 48 ans: 30 jours 
-  dès l'âge de 60 ans: 35 jours 

  2Pour les personnes travaillant à temps partiel, les jours de 
vacances mentionnés à l’alinéa 1 sont fixés au prorata de leur 
taux d’activité. 

3Les dispositions plus favorables résultant d'autres lois ou 
règlements sont réservées. 

 
Calcul des 
vacances 

Art. 572 
1La période de référence est l’année civile. 
2Les vacances sont fixées proportionnellement à la durée des 

rapports de travail lorsque la période de référence n’est pas 
complète.  

3En cas d'absence pour cause d'accident non professionnel, de 
service militaire d'avancement ou volontaire, les vacances 
peuvent être réduites de 1/12 pour chaque mois complet 
d'absence dépassant 60 jours par an. En cas de maladie, la 
réduction a lieu dans la même mesure pour chaque mois complet 
d'absence dépassant 90 jours par an. En cas de congé maternité, 
la réduction a lieu dans la même mesure pour chaque mois 
complet d'absence dépassant 120 jours par an. Pour le calcul de 
la réduction des vacances, il est tenu compte de la durée totale de 
l'absence, en additionnant, s'il y a lieu, les causes énumérées ci-
dessus. 

 4Les vacances doivent être réparties de façon à ne pas entraver 
la bonne marche du service. Si elles sont fractionnées, elles 
doivent comporter un nombre minimum de semaines à prendre 
d'affilée fixé par le Conseil communal en fonction de leur durée. 
Les vacances non utilisées ne peuvent être reportées à l'année 
suivante, sauf si elles n'ont pas pu être prises pour des raisons de 
service ou si le conseiller communal compétent autorise le report.
 5Les jours fériés officiels n'entrent pas dans le calcul des 
vacances. 
 6Pour la fixation de la date des vacances, il est tenu compte, 
dans la mesure du possible, des vœux du personnel. Sous peine 
de suppression de traitement, il est interdit au personnel de se livrer 
à un travail professionnel pour des tiers pendant la durée des 
vacances. 
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UNIFORMISATION PARTIELLE DES VACANCES / Art. 56 al. 1 RGP 
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E. Concours entre 
rente et traitement 

Art. 5 

Lorsqu’un membre du Conseil communal atteignant l’âge de la 
retraite continue son mandat, le versement de la rente est différé 
aussi longtemps qu’il touche un traitement au sens de l’article 
premier du présent règlement.  

 
F. Apports de la 

Ville 
Art.  6 

La Ville verse annuellement, en faveur de chaque membre du 
Conseil communal en fonction et affilié à la caisse de pensions 
unique pour la fonction publique du canton de Neuchâtel, un 
montant unique équivalent à la somme des cotisations qu’il a 
payées au cours de l’exercice. 

 
 III. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

A. Indemnité 
mensuelle 
d’accompagne-
ment 
 
1. Principe  
 
 
2. Montant 
 
 
 
 
 
 

Art. 7 
1Le membre quittant le Conseil communal avant l’âge de la 

retraite réglementaire a droit à une indemnité mensuelle d’accom-
pagnement. 

2Son montant correspond au dernier traitement mensuel touché. 
3L’indemnité est comptabilisée mensuellement en dépenses dans 

les comptes de la Ville.  
4Aucune cotisation de prévoyance professionnelle n’est prélevée 

sur cette indemnité. 
 

3. Cas de 
réduction 
 
 
 
 
 
 
4. Fin anticipée 

Art. 8 
1Lorsque, durant la période d’indemnisation, le bénéficiaire 

réalise un revenu issu d’une activité indépendante ou salariée ou 
d’un mandat politique rémunéré, l’indemnité brute est réduite de ce 
revenu brut réalisé. 

2L’indemnité est réduite à un tiers du montant défini à l’article 7 
alinéa 2 lorsque le membre quittant le Conseil communal est mis au 
bénéfice d’une rente de retraite anticipée. 

3Les cas d’invalidité, de retraite réglementaire ou de décès 
mettent un terme au versement de l’indemnité mensuelle 
d’accompagnement. 

 
5. Durée Art. 9 

1Chaque année de fonction effectuée donne droit à une durée 
d’indemnisation de 1,5 mois. L’année partielle de fonction est 
arrondie à l’entier le plus proche. 

2La durée est prolongée de trois mois pour le membre quittant le 
Conseil communal entre l’âge de 50 ans révolus et celui ouvrant le 
droit à une retraite anticipée. 

3Dans tous les cas, la durée d’indemnisation ne peut pas être 
inférieure à 6 mois et supérieure à 18 mois. 
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ARRETE N° 10 
MEMBRES DU CC ET ANCIENS MEMBRES
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